
FORMATION 

CASICO – CDOS 
(Génération 7.0) 

Enregistrement automatique du 

Relevé bancaire  
 

Cette option est à utiliser si vous souhaitez que le logiciel vous propose 

les enregistrements comptables grâce à la lecture de votre relevé 

bancaire. Cette fonctionnalité est plutôt réservée aux petites et moyennes 

trésoreries. 

En effet, pour les trésoreries importantes, la règle comptable préconise de 

saisir ses pièces comptables afin de réaliser un rapprochement mensuel 

permettant de corriger d’éventuelles erreurs.  

Grâce à la Génération 7.0 de Casico, les écritures sont alors générées par 

l’IA du logiciel. 

Pour cela, il faut utiliser la fonction « Lecture de relevé » disponible dans 

le menu déroulant : 

 



 
 

1/ Cliquer sur « Lire un nouveau relevé »  

 
 

2/ Glisser simplement votre relevé dans l’emplacement prévu à cet effet 

ou aller chercher votre relevé en cliquant sur cet emplacement, vous 

pouvez également indiquer la date du relevé : 

 

 

Cliquer ensuite sur « analyser le relevé » 

 



Dans notre exemple, nous avons intégré le relevé suivant : 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

3/ Le logiciel vous indique alors que votre relevé a été intégré, cliquer 

ensuite sur « Analyser » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4/ Le logiciel traite alors les informations de votre relevé et vous propose 

ensuite les écritures en lien avec votre relevé : 

 

 

 

 

 

 

Vous trouverez ci-dessous les écritures proposées par le logiciel en lien avec le 

relevé déposé : 



 

 

 

 

 

 

 

 

Comme dans notre exemple les sections sont activées, il nous faut donc 

reprendre chaque ligne afin de la valider. La validation, permet alors 

d’ajouter les informations nécessaires (exemple la section) : 

 
 

  

 

 

 

 

 
 

Cliquer sur ce logo             pour modifier l’écriture proposée et 

renseigner les informations nécessaires :  

 

 

 

Supprimer la 

proposition faite 

via cette icône 

Par exemple, si 

vous aviez déjà 

enregistré cette 

écriture dans 

votre journal. 



Une fois l’écriture validée, elle passe alors au vert et bascule automatiquement 

dans le journal, exemple ici : 

  

 

Vue depuis le journal : 

 

Pour continuer notre exemple, si vous validez toutes les écritures du 

relevé :  

 

 

Elles se retrouvent au journal :  



Cliquer 

Vous avez la possibilité de 

consulter à nouveau le relevé 

 

 Si vous avez fait une erreur, vous pouvez toujours revenir sur l’écriture en la modifiant 

à nouveau via le journal.  

 

Vous n’êtes pas obligés de traiter toutes les écritures proposées.  

Si vous ne cliquez pas sur le logo de la modification            , l’écriture reste simplement 
en proposition mais ne passe pas au journal. 
 
 Il se peut également, si vous n’utilisez pas les sections, que le logiciel puisse vous 
proposer de valider directement les écritures proposées via cette icone : 

 

Exemple : 

 

 

 

        Vous pouvez retrouver l’ensemble des relevés traitées dans vos archives : 

 

 

  

 

 


